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Appel à projets « Cultivons notre ville » - Édition 2018  
Présentation des lauréats 

 
 
Dans le cadre de sa stratégie Biodiversité, la Mairie d’Orléans souhaite poursuivre le développement de la nature en ville 
pour un cadre de vie toujours plus durable, agréable et résilient ; concrétiser des projets novateurs et renforcer la participa-
tion des citoyens.  Après une première édition réussie, en 2017, l’appel à projets « Cultivons notre ville » a été renouvelé, en 
2018, pour accompagner les Orléanais dans la réalisation de projets de végétalisation ou d’animation du domaine public. 
Pour cette deuxième édition, 4 lauréats ont été retenus.  
  

« Végétalisation partagée »  
Porteur du projet : Lycée des métiers Paul Gauguin 
Quartier : La Source 
Subvention : 8 627€ 
Projet de « végétalisation partagée » multi-acteurs, intergéné-
rationnel, alliant art et jardinage avec notamment la création 
de cabanes végétales pour les élèves, d ‘un « orgue à fraises », 
d’une prairie fleurie avec sculptures végétales ou d’un graffiti 
en mousse végétale.  
 

« OAZÎS »  
Porteur du projet : Jean-Gilbert Aincy 
Quartier : Centre-Ville 
Subvention :  10 000€ 
Porté par un particulier, ce projet vise à réaliser, en lien avec  

l’entreprise « Plus Nature » et une entreprise spécialisée dans la cons-

truction en bois, un abri végétalisé permettant d’offrir une zone ombra-

gée et de rafraichissement sur l’espace public. 

« Une ruche à ciel ouvert »  
Porteur du projet : La Mouillère - 
École d'horticulture d'Orléans  
Quartier : Saint-Marceau 
Subvention : 10 000€ 
Ce projet propose la création d’un espace jardiné 
de convivialité, aux abords de l’école d’horticul-
ture d’Orléans La Mouillère, et construit avec des 
alvéoles en bois disposées sur l’espace public.  
 

 
 

« Cultivons »  
Porteur du projet : Association « J’ai descendu dans mon jardin » 
Quartier : Nord 
Subvention : 8 500€ (la création de la « jardinière » sera prise en charge par les 
services de la Ville d’Orléans.) 
Deuxième volet de « CULTIVONS », porté par l’association  « J’ai descendu dans 

mon jardin », ce projet propose de créer, en lien avec les élèves, un jardin artistique 

et vertical en façade de l‘école André Dessaux.  

 

 

Orléans, mercredi 31 octobre 

mailto:paul.davy@orleans-metropole.fr
mailto:paul.davy@orleans-metropole.fr
mailto:julie.barbier@orleans-metropole.fr
http://www.orleans-metropole.fr
http://www.orleans-metropole.fr/351-6822/fiche/appel-a-projet-cultivons-notre-ville.htm


 

 

 

L’appel à projets cultivons notre ville 

Cet appel à projet était proposé à tous (citoyens, associations, entreprises…). L’objectif était d’aider financièrement les 

Orléanais pour qu’ils réalisent et mettent en œuvre leurs projets de végétalisation ou d’animation de l’espace public, afin 

de poursuivre le développement de la nature en ville, et d’anticiper les projets d’agriculture urbaine de demain. Il s’agit, 

avec les projets retenus, de compléter les dispositifs existants, d’accompagner et de générer de nouvelles idées nova-

trices, inventives, connectées, ludiques et culturelles pour investir l’espace public.  

Pour mémoire, cet appel à projets était accessible à trois « profils » :  
 
 Pour les initiatives citoyennes et les établissements scolaires : une aide financière à l’investissement à hauteur de 100 

% des dépenses, plafonnée à 10 000 € par projet. 
 Pour les porteurs de projets, structurés en associations loi 1901 : Une aide financière à l’investissement à hauteur de 

80 % des dépenses TTC, plafonnée à 10 000 €TTC par projet dans la limite budgétaire attribuée à cette opération.  
 Pour les professionnels comme les entreprises ou les commerçants qui souhaitent développer, sur le domaine public 

mis gracieusement à disposition par la Ville d’Orléans, un projet innovant et expérimental (type démonstrateur du-
rable) même en vue, à termes, d’une éventuelle commercialisation.  

 
Calendrier 2018 
 
5 novembre 2018 : Désignation des lauréats en Conseil municipal 
Courant novembre 2018 : Signature des conventions, versement des aides et mise en place des projets par les Lauréats, 
avec le soutien de la ville d’Orléans qui accompagnera cette mise en œuvre.  
 

 


